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CONTRAT DE PRESTATIONS  

REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

 

OBJET DU MARCHE :  

AEROPORT DE SAINT-MARTIN 

1- Inspection filtrage des passagers et de leurs bagages de cabine (ultérieurement dit IFPBC) ; 
2- Inspection filtrage des bagages de soute (ultérieurement dit IFBS) ; 
3- Contrôle d’accès et/ou l’inspection filtrage des équipages et du personnel aéroportuaire avec 

surveillance et gestion des accès (ultérieurement dit IFP) ; 
4- Inspection filtrage des personnes et des véhicules ; 
5- Rondes et patrouilles. 
6- Délivrance et récupération des TCA Accompagné, TCA Temporaire et LPV.  
7- Surveillance permanente de la ZPAR  

 

Entité adjudicatrice : 
EDEIS AEROPORT SAINT-MARTIN 
 
Adresse :  
Aéroport de Saint-Martin Grand Case 
Route de l’Espérance 
97150 SAINT-MARTIN 
 

 

 

Date limite de réception des offres :  

30 avril 2026 
Heure :  

12h00  
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ARTICLE 1 - OBJET ET DUREE DU CONTRAT  

1.1. Objet du contrat 

Le marché est unique : 
Le marché qui sera conclu à la suite de la procédure engagée aura pour objet l’exécution de  :  
 
AEROPORT DE SAINT-MARTIN 

1- Inspection filtrage des passagers et de leurs bagages de cabine (ultérieurement dit IFPBC) ; 
2- Inspection filtrage des bagages de soute (ultérieurement dit IFBS) ; 
3- Contrôle d’accès et/ou l’inspection filtrage des équipages et du personnel aéroportuaire avec 

surveillance et gestion des accès (ultérieurement dit IFP) ; 
4- Inspection filtrage des personnes et des véhicules ; 
5- Rondes et patrouilles. 
6- Délivrance et récupération des TCA Accompagné, TCA Temporaire et LPV.  
7- Surveillance permanente de la ZPAR  

Lieu d’exécution :  
Aéroport Saint Martin Grand Case (97150) 
 

1.2. Type de marché 

Marché passé par une entité adjudicatrice en vertu de l’article L2124-1 et suivants, R2124-1,R2161-1 et suivants 
du Code de la Commande Publique. 

Le marché sera attribué à  un seul opérateur. 

1.3. Durée du contrat – Reconduction – Délais d’exécution 

La durée du marché et les délais d’exécution et les conditions de reconduction figurent à l’acte d’engagement 
(art. 3). 

ARTICLE 2 – ORGANISATION DE LA CONSULTATION 

2.1 Procédure de passation  

Le présent marché est passé selon une procédure formalisée ouverte soumise aux dispositions de l’article 
R2124-2 du Code de la Commande Publique. 

2.2 Justification au non allotissement  

La consultation n'est pas allotie car l'objet du marché nécessite pour des raisons de sureté aéroportuaire et 
compte tenu de la taille de l’aéroport de Saint-Martin Grand Case, que l’ensemble des prestations demandées 
soient réalisés par le même prestataire.  

En effet, le présent marché de services n'est pas alloti, car les prestations exigent une approche globale et 
intégrée de l'ensemble des services demandées.  

La division du marché en lots risquerait de compromettre la qualité, la planification et la maîtrise des coûts, 
justifiant ainsi le choix de confier ce marché à un prestataire unique. 

2.3 Mode de dévolution  
µ 

 Contrat unique 

Un seul marché sera passé pour la réalisation des prestations au sein duquel il est prévu une décomposition 
en prestations « techniques », à savoir : 
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1. L’inspection filtrage des passagers et de leurs bagages de cabine (ultérieurement dit IFPBC) ; 
2. L’inspection filtrage des bagages de soute (ultérieurement dit IFBS) ; 
3. Le contrôle d’accès et/ou l’inspection filtrage des équipages et du personnel aéroportuaire avec 

surveillance et gestion des accès (ultérieurement dit IFP) ; 
4. L’inspection filtrage des personnes et des véhicules ; 
5. Rondes et patrouilles. 
6. Délivrance et récupération des TCA Accompagné, TCA Temporaire et LPV.  
7. Surveillance permanente de la ZPAR  

2.4 Nomenclature CPV -vocabulaire commun pour les marchés publics 

CPV global à la consultation  

CPV principal : 71700000 – Services de surveillance et de contrôle 

CPV additionnel 1 : 42961100 _ Système de contrôle des accès 

2.5 Délivrance du dossier de consultation des entreprises  

L'accès aux documents de la consultation est gratuit, complet, direct et sans restriction sur le site : 
https://www.marches-securises.fr  
 
Le DCE est composé des documents suivants : 

 Règlement de Consultation  
 Cadre d’Acte d’Engagement (AE) 
 Cadre de bordereau des prix unitaires (BPU)  
 Cahier des Clauses Administratives et Techniques Particulières (CCATP) et ses annexes  
 Cadre du mémoire technique  

2.6 Modifications majeures au dossier de consultation 

Conformément à l'article R2151-4,2° du code de la commande publique, si des modifications importantes sont 
apportées aux documents de la consultation, l'acheteur proroge le délai de réception des offres à proportion de 
l'importance des modifications apportées. Aucune modification importante du cahier des charges ou des 
conditions de mise en concurrence ne peut avoir lieu sans que les candidats ne puissent disposer d’un minimum 
de 15 jours franc entre l'information faite aux candidats de la modification et la date limite de réception des 
offres. 

2.7 Modifications mineures au dossier de consultation 

Le maître de l'ouvrage se réserve le droit d'apporter au plus tard 8 jours avant la date limite fixée pour la 
réception des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre 
sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. 

Si pendant l'étude du dossier par les candidats la date limite ci-dessus est reportée, la disposition précédente est 
applicable en fonction de cette nouvelle date. 

2.8 Interdiction de soumissionner  

L'acheteur peut exclure les candidatures se trouvant dans les situations qui y sont décrites, en annexe 1 du 
présent réglement de consultation. 

2.9 Forme juridique des groupements  

Dans le cas d'une candidature et d'une offre présentées par un groupement, le mandataire assure la sécurité et 
l'authenticité des informations transmises au nom des membres du groupement.  

L'acheteur n'exige pas que les groupements d'opérateurs économiques adoptent une forme juridique déterminée 
après l'attribution du marché.  

Il sera exigé du mandataire d'un groupement conjoint qu'il soit solidaire de chacun des membres de ce 
groupement. 

2.10 Délai de validité des offres  



 

Marché Sureté - Règlement de consultation  Page 6 sur 25 

 

Le délai de validité des offres est fixé à 180 jours (Cent quatre vingt jours) à compter du délai de remsie des 
offre 

ARTICLE 3 – RETRAIT DU DOSSIER  

L’entité adjudicatrice informe les candidats que le dossier de consultation est dématérialisé. 

Les candidats qui le souhaitent peuvent obtenir l’ensemble du dossier de consultation sous forme 
physique électronique en s’adressant à l’entité adjudicatrice. 

Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) peut être consulté et téléchargé gratuitement à 
l’adresse suivante : https://www.marches-securises.fr. 

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par l’entité adjudicatrice, les 
opérateurs économiques devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : 

 Fichiers compressés au standard *.zip (lisibles par Winzip, Quickzip) ; 

 Adobe® Acrobat® *.pdf (lisibles par le logiciel Adobe Reader) ; 

 *.doc ou *.xls version 2000-2003 (lisibles par Microsoft Office ou OpenOffice) 

 Rich Text Format *.rtf ; 

 Le cas échéant le format DWF (lisibles par les logiciels Autocad, ou des visionneuses telles que 
Autodesk DWF viewer, etc.). 

Lors du téléchargement du dossier de consultation, il est recommandé à l’entreprise de créer un compte 
sur la plateforme de dématérialisation où il renseignera notamment le nom de l’organisme 
soumissionnaire, et une adresse électronique afin de la tenir informée des modifications éventuelles 
intervenant en cours d’une procédure (ajout d’une pièce au DCE, envoi d’une liste de réponses aux 
questions reçues...). 

Le candidat est informé que seul l’exemplaire du dossier de consultation détenu par l’entité adjudicatrice 
fait foi. 

ARTICLE 4 – PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

4.1  Présentation de la candidature  

Les candidats auront à produire les pièces ci-dessous définies rédigées en langue française. 

Chaque candidat ou chaque membre de l’équipe candidate devra produire les pièces suivantes, 
conformément à l’article R2143-3 du Code de la Commande Publique : 

1. Situation juridique 

 Formulaire DC1 Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses cotraitants ; cadre joint 
au présent dossier en annexe 2 du Présent Règlement de consultation 

  Formulaire DC2 ou équivalent : Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement ; 
cadre joint au présent dossier en annexe 3 du Présent Règlement de consultation 

 Attestation de régularité du candidat établi en France vis-à-vis de ses salariés : Si le candidat est 
établi en France, il doit produire une déclaration sur l'honneur justifiant que le travail est effectué 
par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 
du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, conformément à l'article D. 
8222-5-3° du code du travail) ; 

 Redressement judiciaire : Le candidat produit la copie du ou des jugements prononcés, s'il est en 
redressement judiciaire ; 

 Attestation de régularité concernant l'emploi des travailleurs handicapés : Le candidat produit une 
déclaration sur l'honneur attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant celle au cours 
de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. 5212-1, L. 5212-2, L. 
5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs handicapés ; 

 Une déclaration sur l'honneur de l'absence de conflit d'intérêt, cadre joint en annexe 3 du Présent 
Règlement de consultation 
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2. Capacité 

 Extrait Kbis de moins de trois mois 

 Attestation de régularité fiscale 

 Avis d'imposition relatif à la taxe professionnelle de l’exercice précédent 

 Attestations de fourniture de déclarations sociales de moins de trois mois 

 Attestation de « vigilance » au sens de la Circulaire interministérielle N°DSS/SD5C/2012/186 du 16 
novembre 2012 relative à l’attestation de vigilance (obligations déclaratives et paiement des 
cotisations sociales) 

 Avis d'imposition relatif à la taxe professionnelle de l’exercice précédent 

 Attestation d’assurances pour les polices d'assurances de l'année en cours 
 

3. Restrictions liées à la présenttaion des candidatures 

La même entreprise ne peut pas présenter pour l'accord-cadre plusieurs candidatures, en agissant à la fois :  
- En qualité de candidat individuel et de membre d'un ou plusieurs groupements ;  
- En qualité de membre de plusieurs groupements.  

 

4.2  Présentation de la candidature sous forme de DUME conformément à l'article R2143-4 
du code de la commande publique 

L'acheteur accepte que le candidat présente sa candidature sous la forme d'un document unique de marché 
européen établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne 2016/7, en lieu et 
place des documents mentionnés à l'article R2143-3 du code de la commande publique.  

L'acheteur ne met pas à disposition des candidats de DUME Acheteur. Cela signifie que les candidats doivent 
renseigner la première partie du DUME concernant les informations relatives à la procédure.  

DUME électronique  

L'acheteur accepte que le candidat présente sa candidature en utilisant le DUME électronique sous forme 
d'échange de données structurées.  

Consignes pour remplir le DUME selon la forme de candidature optée par l'opérateur économique  

Un opérateur économique qui participe à titre individuel et qui ne recourt pas aux capacités d'autres entités pour 
remplir les conditions de participation doit remplir un DUME.  

Un opérateur économique qui participe à titre individuel, mais qui recourt aux capacités d'une ou de plusieurs 
autres entités, doit veiller à ce que l'acheteur reçoive à la fois son DUME et un DUME distinct contenant les 
informations pertinentes pour chacune des entités auxquelles il fait appel ; à savoir les informations demandées 
dans les sections A et B de la partie II et la partie III, dûment rempli et signé par les entités concernés et dans la 
mesure où cela est pertinent, au vu des capacités auxquelles l'opérateur économique a recours, les parties IV et 
V.  

En cas de candidature sous forme de groupement d'opérateurs économiques, un DUME distinct indiquant les 
informations requises au titre des parties II à V doit être remis pour chacun des opérateurs économiques 
participants. 

4.3  Présentation de l’offre  

Pour le choix de l'offre, le candidat doit produire les documents suivants : 

 L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes : dûment complétés et signés par les représentants 
qualifiés des entreprises ayant vocation à être titulaire du contrat ; 

 Le Bordereau de Prix Unitaires et le Détail Estimatif complété et signé en version pdf signé et en 
version .xls modifiable ; 

 Un mémoire de présentation de l’offre, établie sur la base du cadre joint et qui contiendra : 

 A -Une note de présentation de la valeur technique de son offre avec l'ensemble des 
justifications permettant de répondre aux attentes du CCATP, notamment : 
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- Présentation du chiffre d’affaires annuel et distinction des chiffres d’affaires pour les 
missions IFBC et IFBS pour les trois dernières années  

- Présentation générale de la société et ’organisation général du candidat pour répondre 
aux missions et exigences précisées dans le CCATP, avec notamment références à des 
prestations similaires dans les trois dernières années 

 La structure de l’encadrement et organisation proposé pour la prestation, Programme de 
formation et formations, Responsable de site ; 

 Les moyens (matériels, équipements, simulateur et gestionnaire d’emploi du temps) ainsi 
que la présentation de l’uniforme nationale standardisée ; 

B - Une note de présentation de l’organisation de la gestion managériale et sociale et notamment : 

- Organisation pour la continuité du service, prise en charge de la prestation et mise en œuvre 
; 

- « Qualité-certification, sécurité, environnement, plan de prévention, Audits. Démarche RSE". 

Il est rappelé aux candidats que la signature de l’acte d’engagement vaut acceptation de toutes les pièces 
contractuelles. 

 

4.4  Nature des communications et échanges d'informations avec les candidats  

Les communications et les échanges d'informations, dont l'envoi des candidatures et des offres liés à la présente 
consultation sont effectués uniquement par voie électronique, conformément à la réglementation.  

Les candidats ne peuvent pas recourir à des modes différenciés de transmission pour la candidature et pour 
l'offre. 

4.5  Conditions générales d'envoi ou de remise des candidatures et des offres  

Les candidatures ou offres sont transmises en une seule fois. Si plusieurs candidatures ou offres sont adressées 
ou transmises successivement par un même candidat, seule la dernière reçue dans le délai fixé pour la remise 
des candidatures ou offres sera ouverte.  
Les candidatures ou offres peuvent être adressées ou remises dans les conditions suivantes :  

Par transmission électronique :  
La présentation sur un support physique électronique n'est pas autorisée.  
L'envoi par voie postale n'est pas autorisé.  

La remise contre récépissé n'est pas autorisée.  
 
Les offres devront parvenir à destination avant le 30/04/2026 à 12h00. 

4.6  Conditions d'envoi par transmission électronique  

Les candidats présenteront leur réponse au moyen de fichiers comprenant à la fois les documents relatifs à la 
candidature et ceux relatifs à l'offre.  
La transmission dématérialisée est effectuée via le profil d'acheteur suivant : https://www.marches-securises.fr  
Les frais d'accès au réseau sont à la charge des candidats. Chaque transmission dématérialisée fera l'objet d'une 
date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. Le fuseau horaire de référence est celui qui 
est indiqué sur le site du profil d'acheteur.  
Il est rappelé que seule la transmission électronique complète avant l'heure limite de réception des offres 
constitue une offre électronique remise dans les délais. Une offre électronique, en cours de transmission au 
moment de l'heure limite de réception des offres, constitue une offre reçue hors délai.  
Prescriptions relatives aux fichiers informatiques  
Tout document ou support électronique envoyé par un candidat dans lequel un virus informatique est détecté 
par l'acheteur sera réputé n'avoir jamais été reçu. Aussi, il est conseillé aux candidats d'utiliser un antivirus 
régulièrement mis à jour.  
Par ailleurs, afin d'empêcher la diffusion des virus informatiques, les candidats ne doivent utiliser ni les 
exécutables (notamment les "exe"), ni les "macros".  
Les formats de fichiers acceptés par l'acheteur sont les suivants : ".doc", ".xls", ".ppt", ".zip", ".pdf", ".docx", 
".xlsx", ".pptx".  
Règles de nommage des fichiers dans le cadre de la réponse du candidat  
Les noms des fichiers transmis par le candidat doivent comporter à minima la dénomination commerciale abrégé 
du candidat et l'éventuel numéro du lot concerné. La dénomination des documents de votre candidature et de 
votre offre est importante : elle doit être la plus simple possible pour permettre à l'acheteur d'identifier le fichier 
sans devoir l'ouvrir. 
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4.7  Dispositions relatives à la copie de sauvegarde  

Candidatures et offres électroniques peuvent être doublées d'une copie de sauvegarde. Les documents de la 
copie de sauvegarde sont soumis aux mêmes obligations que ceux transmis par voie électronique : ils doivent 
être signés si la signature est requise.  
L'acheteur autorise les copies de sauvegarde sous forme de support physique électronique ou sous forme papier.  
Formats autorisés en matière de support physique électronique : CD-Rom, DVD-ROM, clé USB.  
Conditions d'envoi de la copie de sauvegarde :  
 
Cette copie est transmise sous pli par voie postale ou par dépôt chez l'acheteur dans les délais impartis pour la 
remise des candidatures ou des offres. Ce pli, fermé, doit mentionner « copie de sauvegarde » de manière claire 
et lisible, porter également le nom de l'opérateur économique candidat, l'identification de la procédure et 
l'éventuel lot concerné. La copie de sauvegarde ne peut être commune à l'ensemble des lots pour lesquels 
candidate éventuellement l'opérateur économique.  
 
Conditions d'ouverture de la copie de sauvegarde :  
La copie de sauvegarde ne peut être ouverte par l'acheteur que dans les cas qui suivent : lorsqu'un programme 
informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres transmises par voie électronique. La 
trace de cette malveillance est conservée. Lorsqu'une candidature ou une offre électronique est reçue de façon 
incomplète, hors délais ou n'a pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre 
électronique ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres. Lorsque la copie de 
sauvegarde n'est pas ouverte par l'acheteur, elle est détruite dès l'éventuel rejet de la candidature ou à l'issue de 
la procédure  

4.8- Assistance aux candidats et échanges d'informations  

Les candidats sont invités à vérifier préalablement les prérequis techniques du profil acheteur et à choisir une 
adresse mail durable pendant toute la durée de la procédure.  

Les questions des candidats ainsi que les réponses apportées par le pouvoir adjudicateur mais aussi les échanges 
éventuels en cours d'examen des candidatures et des offres, comme les demandes de pièces complémentaires 
ou de précisions sur l'offre, l'éventuelle demande de régularisation ou les négociations et même les notifications 
des décisions (lettre de rejet, etc..) sont opérées par voie électronique au moyen du profil d'acheteur.  

ARTICLE 5 – JUGEMENT DES OFFRES ET ATTRIBUTION DU MARCHE  

5.1 Jugement des offres 

L’offre économiquement la plus avantageuse sera choisie à l’issue d’un classement, selon les critères 
suivants pondérés : 

 
- Valeur technique, pondérée à 40%, noté sur 45 points puis ramené sur 20 points 

 La non remise de la note technique demandée sera éliminatoire 
 Sous critère 1 

Chiffre d’affaires dans les trois dernières années strictement et uniquement dans 
l’ensemble des domaines et prestations demandées.  
   10 points  

 Sous critère 2 
Présentation de la société, organigramme et références  
    5 points 

 Sous critère 3 
Structure de l'encadrement et organisation proposé pour la prestation, Programme 
de formation et formations, Responsable de site  
   20 points 

 Sous critère 4 
Matériels, équipements, simulateurs et gestionnaire d'emploi du temps. Uniforme 
nationale standardisée. 
   5 points 

 
- Critère d’organisation de la gestion managériale et sociale, pondéré à 10%, noté sur 10 points  

 La non remise de la note de présentation de l’organisation demandée sera 
éliminatoire 

 Sous critère 5 
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Dispositions sociales - Organisation pour la continuité du service, prise en charge de 
la prestation et de mise en œuvre 
    5 points 

 Sous critère 6 
Qualité-certification, sécurité, environnement, plan de prévention, Audits. Démarche 
RSE 
    5 points 

 
 
 

- Prix de la prestation telle qu’indiqué dans le détail estimatif, pondéré à 50%, noté sur 10 points en 
se basant sur la formule suivante : 

 
    Prix le plus bas 
 Note Prix prestation = 10 x --------------------------- 
    Prix de l’offre étudié 
 
 Rectification des offres : 

 En cas de discordance constatée dans l'offre, les indications portées en lettres sur l'état des prix 
forfaitaires et/ou le bordereau de prix unitaires, prévaudront sur toutes autres indications de l'offre et 
le montant du détail estimatif sera rectifié en conséquence. 

 En cas de prix unitaire, les erreurs de multiplication, d’addition ou de report, qui seraient constatées 
dans ce détail estimatif, seront également rectifiées et, pour le jugement des offres, c’est le montant 
ainsi rectifié du détail estimatif qui sera prix en considération. 

 Dans le cas de prix forfaitaire, si des erreurs de multiplication, d’addition ou de report, sont constatées 
dans la décomposition du prix global et forfaitaire, le montant de ce prix ne sera pas rectifié pour le 
jugement de la consultation, sauf dans le cas exceptionnel où il s'agirait de rectifier une erreur 
purement matérielle, d'une nature telle que nul ne pourrait s'en prévaloir de bonne foi dans 
l'hypothèse où le candidat verrait son offre retenue. 

Toutefois si le prestataire concerné est sur le point d'être retenu, il sera invité à rectifier cette 
décomposition pour la mettre en harmonie avec le prix forfaitaire ; en cas de refus, son offre sera 
éliminée comme non cohérente. 

 Dans le cas de prix unitaire et si le sous-détail d’un prix unitaire est demandé, si des erreurs de 
multiplication, d’addition ou de report sont constatées dans ce sous-détail, dans l’offre d’un 
concurrent, le montant de ce prix ne sera pas rectifié pour le jugement de la consultation, sauf dans le 
cas exceptionnel où il s'agirait de rectifier une erreur purement matérielle, d'une nature telle que nul 
ne pourrait s'en prévaloir de bonne foi dans l'hypothèse où le candidat verrait son offre retenue. 

Toutefois, si l’entrepreneur concerné est sur le point d’être retenu, il sera invité à rectifier ce sous-
détail pour le mettre en harmonie avec le prix unitaire correspondant. En cas de refus, son offre sera 
éliminée comme non cohérente. 

5.2 Attribution du contrat  

Le candidat auquel il est envisagé d'attribuer le marché produira dans les conditions dans un délai de 15 (quinze) 
jours à compter de la demande du maître d’ouvrage : 

 Les pièces prévues aux articles D 8222- 5 ou D 8222-7 et 8 du Code du travail ; 

 Les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu’il a 
satisfait à ses obligations fiscales et sociales.  

Le candidat établi dans un État autre que la France doit produire un certificat établi par les administrations et 
organismes du pays d'origine. Lorsqu’un tel certificat n’est pas délivré par le pays concerné, il peut être remplacé 
par une déclaration sous serment, ou dans les États où un tel serment n’existe pas, par une déclaration 
solennelle faite par l’intéressé devant l’autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un 
organisme professionnel qualifié du pays. 

Le candidat devra produire également, en application des articles L 8254-1 et D 8254-2 à 5 du Code du travail, 
la liste nominative des salariés étrangers employés par le candidat et soumis à l’autorisation de travail 
mentionnée à l’article L 5221-2-2°. Cette liste précise, pour chaque salarié, sa date d'embauche, sa nationalité 
ainsi que le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail. 
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Les documents visés ci-dessus établis par des organismes étrangers sont rédigés en langue française ou 
accompagnés d’une traduction en français certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté. 

A défaut de produire ces documents dans le délai fixé, l’offre du candidat attributaire sera rejetée et il sera 
éliminé.  

Le candidat suivant sera alors sollicité pour produire les certificats et attestations nécessaires avant que le 
marché ne lui soit attribué. 

Si l’attribution a lieu l’année suivant celle pendant laquelle le candidat attributaire a remis l’enveloppe contenant 
sa candidature ou son offre, l’attestation d’assurance civile professionnelle en cours de validité sera à remettre 
dans le même délai. A défaut de présentation il ne pourra être procédé à la signature du marché. 

ARTICLE 6 - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur 
étude, les candidats devront faire parvenir en temps utile une demande écrite via la plateforme de 
dématérialisation. 
Seules les demandes adressées au moins 10 jours avant la date limite de réception des offres feront 
l’objet d’une réponse de la part de l’entité adjudicatrice. 
Une réponse sera adressée au plus tard 8 jours avant la date fixée pour la réception des offres aux 
candidats ayant téléchargé le dossier de consultation sur la plateforme de dématérialisation après s'être 
préalablement identifiés 
 

ARTICLE 7 – VISITE DES LIEUX D’EXECUTION DU MARCHE 

La visite du site est obligatoire.  
 
Sur demande du candidat, une visite sur site sera programmée. 
Cette demande devra être faite au moyen du profil d'acheteur au plus tard 15 jours avant la date limite 
de réception des plis.  
La date sera fixée par l’EDEIS Aéroport Saint-Martin sur la base de la demande formulée. 
Le soumissionnaire joint à son offre l’attestation en annexe correctement complétée et signée lors de la 
visite.  
 
Chaque candidat est donc réputé avoir visité les lieux et avoir pris connaissance pleine et entière des 
ouvrages, des travaux à exécuter et des difficultés de toute origine qui peuvent en résulter et qui 
nécessitent des précautions particulières. 
Aucune contestation ne peut de ce fait être retenue au cours de la prestation.  

ARTICLE 8 – DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Instance chargée des procédures de recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 
concernant l'introduction des recours :  
Tribunal Administratif de Saint-Martin  

6 RUE VICTOR HUGUES  
97100 Basse terre  
Courriel : greffe.ta-basse-terre@juradm.fr  
Tel : 05 90 81 45 38  
Fax : 05 90 81 96 70  

Les candidats disposent des voies de recours suivantes :  
- Le référé précontractuel (jusqu'à la signature du marché) ;  
- Le référé contractuel (après la signature du marché, et au plus tard le trente et unième jour suivant la 

publication d'un avis d'attribution du contrat).  
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ANNEXE 1 : CONDITIONS D’EXCLUSION 

Exclusions de plein droit  

1- Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes qui ont fait l'objet d'une condamnation 
définitive pour l'une des infractions prévues aux articles 222-34 à 222-40,225-4-1,225-4-7,313-1,313-3,314-
1,324-1,324-5,324-6,421-1 à 421-2-4,421-5,432-10,432-11,432-12 à 432-16,433-1,433-2,434-9,434-9-
1,435-3,435-4,435-9,435-10,441-1 à 441-7,441-9,445-1 à 445-2-1 ou 450-1 du code pénal, aux articles 1741 
à 1743,1746 ou 1747 du code général des impôts, ou pour recel de telles infractions, ainsi que pour les 
infractions équivalentes prévues par la législation d'un autre Etat membre de l'Union européenne. 

La condamnation définitive pour l'une de ces infractions ou pour recel d'une de ces infractions d'un membre de 
l'organe de gestion, d'administration, de direction ou de surveillance ou d'une personne physique qui détient un 
pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle d'une personne morale entraîne l'exclusion de la 
procédure de passation des marchés de cette personne morale, tant que cette personne physique exerce ces 
fonctions. 

Sauf lorsque la peine d'exclusion des marchés a été prononcée pour une durée différente par une décision de 
justice définitive, l'exclusion de la procédure de passation des marchés au titre du présent article s'applique 
pour une durée de cinq ans à compter du prononcé de la condamnation. 

Cette exclusion n'est pas applicable en cas d'obtention d'un sursis en application des articles 132-31 ou 132-32 
du code pénal, d'un ajournement du prononcé de la peine en application des articles 132-58 à 132-62 du 
même code ou d'un relèvement de peine en application de l'article 132-21 dudit code ou des articles 702-1 ou 
703 du code de procédure pénale 

2- Sont exclues de la procédure de passation les personnes qui n'ont pas souscrit les déclarations leur 
incombant en matière fiscale ou sociale ou n'ont pas acquitté les impôts, taxes, contributions ou 
cotisations sociales exigibles. La liste de ces impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales est 
fixée par un arrêté du ministre chargé de l'économie annexé au présent code. 
Cette exclusion n'est pas applicable aux personnes qui, avant la date à laquelle l'acheteur se prononce 
sur la recevabilité de leur candidature, ont, en l'absence de toute mesure d'exécution du comptable ou 
de l'organisme chargé du recouvrement, acquitté lesdits impôts, taxes, contributions et cotisations ou 
constitué des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l'organisme chargé du recouvrement, 
ou, à défaut, ont conclu et respectent un accord contraignant avec les organismes chargés du 
recouvrement en vue de payer les impôts, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les éventuels 
intérêts échus, pénalités ou amendes. 

 
3- Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes : 

1° Soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l'article L. 640-1 du code de commerce ou 
faisant l'objet d'une procédure équivalente régie par un droit étranger ; 
 
2° Qui font l'objet, à la date à laquelle l'acheteur se prononce sur la recevabilité de leur candidature, 
d'une mesure de faillite personnelle ou d'une interdiction de gérer en application des articles L. 653-1 à 
L. 653-8 du code de commerce, ou d'une mesure équivalente prévue par un droit étranger ; 
 
3° Admises à la procédure de redressement judiciaire instituée par l'article L. 631-1 du code de 
commerce ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, qui ne bénéficient pas d'un plan 
de redressement ou qui ne justifient pas avoir été habilitées à poursuivre leurs activités pendant la 
durée prévisible d'exécution du marché. 

 
4- Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes qui : 

1° Ont été sanctionnées pour méconnaissance des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-
3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail ou qui ont été 
condamnées au titre de l'article L. 1146-1 du même code ou de l'article 225-1 du code pénal ; 

 
2° Au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la procédure 
de passation du marché, n'ont pas mis en œuvre l'obligation de négociation prévue au 2° de l'article L. 
2242-1 du code du travail. 
Sauf lorsque la peine d'exclusion des marchés a été prononcée pour une durée différente fixée par une 
décision de justice définitive, l'exclusion prévue au présent article s'applique pour une durée de trois 
ans à compter la date de la décision ou du jugement ayant constaté la commission de l'infraction. 
Cette exclusion n'est pas applicable en cas d'obtention d'un sursis en application des articles 132-
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31 ou 132-32 du code pénal, d'un ajournement du prononcé de la peine en application des articles 132-
58 à 132-62 du code pénal ou d'un relèvement de peine en application de l'article 132-21 du code pénal 
ou des articles 702-1 ou 703 du code de procédure pénale 

 
5-Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes qui font l'objet d'une mesure 

d'exclusion des contrats administratifs en vertu d'une décision administrative prise en application de 
l'article L. 8272-4 du code du travail. 

 
6-L'acheteur peut, à titre exceptionnel, autoriser un opérateur économique qui serait dans un cas 

d'exclusion prévu à la présente section à participer à la procédure de passation d'un marché, à 
condition que cela soit justifié par des raisons impérieuses d'intérêt général, que le marché en cause ne 
puisse être confié qu'à ce seul opérateur économique et qu'un jugement définitif d'une juridiction d'un 
Etat membre de l'Union européenne n'exclut pas expressément l'opérateur concerné des marchés. 

 
La personne qui se trouve dans l'un des cas d'exclusion mentionnés précédemment peut fournir des 
preuves qu'elle a pris des mesures de nature à démontrer sa fiabilité, notamment en établissant qu'elle 
a, le cas échéant, entrepris de verser une indemnité en réparation du préjudice causé par l'infraction 
pénale ou la faute, qu'elle a clarifié totalement les faits ou les circonstances en collaborant activement 
avec les autorités chargées de l'enquête et qu'elle a pris des mesures concrètes propres à régulariser sa 
situation et à prévenir une nouvelle infraction pénale ou une nouvelle faute. Ces mesures sont évaluées 
en tenant compte de la gravité et des circonstances particulières de l'infraction pénale ou de la faute. 
 
Si l'acheteur estime que ces preuves sont suffisantes, la personne concernée n'est pas exclue de la 
procédure de passation. 
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Exclusions à l'appréciation de l'acheteur  
 
7-L'acheteur peut exclure de la procédure de passation les personnes qui, au cours des trois années 

précédentes, ont dû verser des dommages et intérêts, ont été sanctionnées par une résiliation ou ont 
fait l'objet d'une sanction comparable du fait d'un manquement grave ou persistant à leurs obligations 
contractuelles lors de l'exécution d'un contrat de la commande publique antérieur. 

 
L'acheteur peut exclure de la procédure de passation les personnes soumises à l'article L. 225-102-1 du 
code de commerce qui ne satisfont pas à l'obligation d'établir un plan de vigilance comportant les 
mesures prévues au même article L. 225-102-4, pour l'année qui précède l'année de publication de 
l'avis d'appel à la concurrence ou d'engagement de la consultation. 

 
L'acheteur peut exclure de la procédure de passation les personnes soumises à l'article L. 229-25 du 
code de l'environnement qui ne satisfont pas à leur obligation d'établir un bilan de leurs émissions de 
gaz à effet de serre pour l'année qui précède l'année de publication de l'avis d'appel à la concurrence ou 
d'engagement de la consultation. 

 
8- L'acheteur peut exclure de la procédure de passation les personnes qui : 

1° Soit ont entrepris d'influer indûment sur le processus décisionnel de l'acheteur ou d'obtenir des 
informations confidentielles susceptibles de leur donner un avantage indu lors de la procédure de 
passation du marché, ou ont fourni des informations trompeuses susceptibles d'avoir une influence 
déterminante sur les décisions d'exclusion, de sélection ou d'attribution ; 
2° Soit par leur participation préalable directe ou indirecte à la préparation de la procédure de 
passation du marché, ont eu accès à des informations susceptibles de créer une distorsion de 
concurrence par rapport aux autres candidats, lorsqu'il ne peut être remédié à cette situation par 
d'autres moyens. 

 
9- L'acheteur peut exclure de la procédure de passation les personnes à l'égard desquelles il dispose 

d'éléments suffisamment probants ou constituant un faisceau d'indices graves, sérieux et concordants 
pour en déduire qu'elles ont conclu une entente avec d'autres opérateurs économiques en vue de 
fausser la concurrence. 

 
10- L'acheteur peut exclure de la procédure de passation les personnes qui, par leur candidature, créent 

une situation de conflit d'intérêts, lorsqu'il ne peut y être remédié par d'autres moyens. 
Constitue une telle situation toute situation dans laquelle une personne qui participe au déroulement 
de la procédure de passation du marché ou est susceptible d'en influencer l'issue a, directement ou 
indirectement, un intérêt financier, économique ou tout autre intérêt personnel qui pourrait 
compromettre son impartialité ou son indépendance dans le cadre de la procédure de passation du 
marché. 

 
11- L'acheteur qui envisage d'exclure une personne en application de la présente section doit la mettre à 

même de fournir des preuves qu'elle a pris des mesures de nature à démontrer sa fiabilité et, le cas 
échéant, que sa participation à la procédure de passation du marché n'est pas susceptible de porter 
atteinte à l'égalité de traitement des candidats. 
 
La personne établit notamment qu'elle a, le cas échéant, entrepris de verser une indemnité en 
réparation des manquements précédemment énoncés, qu'elle a clarifié totalement les faits et les 
circonstances en collaborant activement avec les autorités chargées de l'enquête et qu'elle a pris des 
mesures concrètes propres à régulariser sa situation et à prévenir toute nouvelle situation mentionnée 
aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10. Ces mesures sont évaluées en tenant compte de la gravité et des 
circonstances particulières attachées à ces situations. 
 
Si l'acheteur estime que ces preuves sont suffisantes, la personne concernée n'est pas exclue de la 
procédure de passation de marché. 
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ANNEXE 2 – DC1 – LETTRE DE CANDIDATURE 
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ANNEXE 3 – DC2 – DECLARATION DU CANDIDAT 
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ANNEXE 4 – ATTESTATION D’ABSENCE DE CONFLIT D’INTERETS 

 
 



 

Marché Sureté - Règlement de consultation  Page 23 sur 25 

 

 

A T T E S T A T I O N  D ’ A B S E N C E  
D E  C O N F L I T  D ’ I N T E R E T  

 
 
 

Société :  

Libellé marché :  

Marché SURETE - AEROPORT DE GRAND CASE - SAINT-MARTIN (97150) 

Localisation : SAINT-MARTIN 

 
 
Je soussigné, Monsieur …………………………………………… 
Représentant de la société ……………………………………………………… mentionné ci-dessus, déclare sur 
l’honneur que ledit bénéficiaire et/ou ses représentants en charge de l’analyse des offres du marché cité 
en objet 

a) N’est affecté par aucun conflit d’intérêts dans le cadre du présent marché 
Un conflit d’intérêt peut résulter notamment d’intérêts économiques, d’affinités politiques ou 
nationales, de liens familiaux ou sentimentaux, ou de toutes autres relations ou intérêts 
communs ; 

b) Fera connaître au service instructeur, sans délai, toute situation constitutive d’un conflit 
d’intérêts ou susceptible de conduire à un conflit d’intérêts ; 

c) N’a pas fait, et s’engage à ne pas faire, d’offre, de quelque nature que ce soit, dont un avantage 
pourrait être tiré au titre de la présente opération ; 

d) N’a pas consenti, recherché, cherché à obtenir, ou accepté, d’avantage financier ou autre, en 
faveur ou de la part d’une quelconque personne constituant une pratique illégale ou relevant de 
la corruption, directement ou indirectement, en tant qu’incitation ou récompense liée à la 
présente opération. 

 
EDEIS Aéroport Saint-Martin se réserve le droit de vérifier ces informations. 
 
 
Fait à ……………………………, le ……………………..  
 (Signature précédée de la mention « lu et approuvé ») 
 (Cachet du bénéficiaire) 
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ANNEXE 5 – ATTESTATION DE VISITE 
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A T T E S T A T I O N  
D E   

V I S I T E  
 
 
 

Société :  

Libellé marché :  

Marché SURETE - AEROPORT DE GRAND CASE - SAINT-MARTIN (97150) 

Localisation : SAINT-MARTIN 

 
 

Je soussigné Mr/Mme .............................................................................................................. 

Représentant EDEIS Aéroport Saint-Martin 

Atteste que Mr/Mme.................................................................................................................. 

 

Représentant le soumissionnaire : 

 

........................................................................................................................................................... 

 

........................................................................................................................................................... 

 

S’est rendu sur le lieu, le ...................................., afin d'apprécier tous les éléments qui lui permettront de 
remettre son offre pour le présent marché. 

 

Signatures : 

Pour le soumissionnaire,                              Pour EDEIS Aéroport Saint-Martin, 

 

 

 

 
 
 


